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Lomé, 8 maL 1940. 
, Sur toute l'étendue du Territoire de la Métropole _ 
des ventes d'insignes, organisées 9ŒJS le patronage du 
Comité Central de la Cr.oix Rouge Française auront 
lieu le 16 juin 1940 au bénéfice des fils de France 
ooirs et blancs blessés au cours de la lutle qu'ils 
ont, côte à côte, fraternellement engagée rontre 
l'agresseur Germain depuis lé 1er septembre 1939." 

Certain de devancer votre désir, j'ai' réuni un co
mité comprenant différentes personnalités françaises et 
togolaises qui, sous ma' présidence, ont étudié les con
ditions dans lesquelles les Togolais - Français, étran
gers amis et autochtones - s~assoderaient à cette 
œuvre de solidarité impériale. 
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Le comité a estimé que dans la conjoncture présente 
la siruation, du TQgo faisait à ses habitants le' devoir 
de porter au maximum le roncours qu'il convenait 
dè donner en l'occurrence à la Mère-Patrie. 

Aussi, bien le programme dèS manifestations qui se' 
, dérouleûmt, le 9 juin aux chefs-lieux des cercles et 
des subdivisions de l'intérieur et, le 1 () juin à Lomé, 
déborde-t-il le cadre de celles organisées en France. 

Ces journées togolaises sont placées sous le signe 
de " l'Aide à l'Empire Français". Elles comporteront, 
une tombola - généreusement dotée de lots très 
importants d'lUne valeur totale de cinquante milk 
francs - des kermesses et des ventes d'insignes. 

Les fonds recueillis seront intégralement affectés 
li l'acquisition d'ambulances sanitaires militaires qui 
seront offertes par le Territoire au Gouvernement 

, Français. 
Dès le premier jour de guerre, le Togo a mis toutes 

ses richesses à la dispositi-on de la Mère-Patrie. Il 
. donnera seS hommes quand on les lui demandera. 

J'ai la ferme conviction que les 9 et 16 juin il aura 
à cœur de manifester aux fils de l'Empire Français 
qui souffrent, son admiration et ~a gratitude et de 
renouveler le témoignage déjà si souvent donné de son 
inébranlable confiance dans les destinées de la France 
qui, fidèle aux traditions de son génie, une fois de 
plus, se bat pour permettre à tous de vivre librement 

L. MONTAONÉ. 
G01lverneur des Colonies, 


Commissaire de la République au Togo. 


PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

_. SigniticaHons d'oppcsitions et de cessions faites 
entre les mains des c<;,mplable:s de: denius pu~lics 

ARRETE No 237 proll/ulga.o.nt Grt Togo le décre! du 
20 léVrier 1940 étt!lulaILt aux colonies et territoires 
relevllI1i du ministère des colonies les dispositions 

. du décret du 1er septembre 1939 portlll1i modifié,,
tÙ)IL de la 101 du. 12 lalilet 1905 cOlICernanJ;" les 
significations d'.oppositions el de cessions faites en... 
ire les mains des comptables de deniers publics et 
des préposés de la caisse des dépôts et consigna
tions. 

.LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER: DE LA Lt:cnON nJHONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributîons 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 

des dépenses administratives 'du Togo, modifié pnr celui 
.du 20 juillet 1937; , 

Vu - le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Tog.o
et au Cameroun; . ' 

Vu Je décret du 20 février 1940 susvisé; 

Vu la drcu1aire ministérielle nO 420 au 28 février 1940; 


ARRETE: 

ARTICLE PIlEMIER. - Est promulgué dans le terri
toire du Togo placé ·sous le mandat de la France, 
le décret du 20 février 1940 étendant aux oolonies et 
territoires relevant du ministère des colonies les dispo
sitions du décret du. lor septembre 1939 portant modi
fication de la .loi dù 12 juillet 1905 roncernant les 

Il' 
" Il 

1 

1. 


significations d"oppositions et de cessions faites entre 
les mains des comptables de deniers publics et des pré
posés de la,caisse des dépôts et consignations. 

ART'. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 mai 19-10. 
L MONTAONÉ. 

RAPPORT 
Au Président de la République Française. 

Paris, le 20 février 1940. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 
Le décret-loi du 1er septembre 1939 a disposé qùe. 

pendant la durée des hostilités, et par dérogation à 
la [.oi du 12 juillet 1905, t'Üute opposition ou cession 
signifiée aux comptables de den',ers publics et aux 
préposés de la caisse des dépôts et consignations ne' 
pourra être retirée que le sixième jour à compter <lLl 
jour du dépôt.. . 

Nous avons estimé qu'il y aurait intérêt il étendre 
cette mesure aux territoires relevant du ministère des 
colonies afin d'assurer l'unité de réglementation en li 
'matière avec la métropole. 

Tel est l'objet du projet de décret gue nous avons 
l'honneur de sou· mettre à votre haut!', sanction. . 

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hommage 
de notre .profond respect. 

Le ministre des !inam'es, 
. Paul REYNAl!D. 

Le ministre des colollies, 
Georges MANDEL. 

'--

LE PRÉSIDENT DE LA RtPUBLIQUE FItWÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des colonies et du ministre 
des finances; 

Vu la loi du 12 juillet 1905 concernant la signification 
d'oppo~tions et de cessions faites entre l,es mains de compta
bles de deniers publks et des préposés de la caisse. des dépôts 
et consignations; 

Vu le décret du 12 janvier 1907 qui a étendu aux colûnics ;. 
les dispositions de la loi susvisée du,12 jumct 1905; 

Vu Je décret du 1er septembre 1939 qui modifie, pe"ndant 
la durée des hostilités, la loi du 12 juHlet 1905; 

DECRETE: 

ARTICLE PIlEMIER. Les dispositions du décret du 
1er septembre 1939 portant modification de la loi du 
12 juillet 19(J5 roncernant les significations d'oppo
sitions et de cessions faites entre les mains des comp
tables de deniers publies et des préposés de la caiSse 
des dépôts et consignations sont· rendues applicables 
aJux territoir(lS relevant du ministère des colonies. 

ART.. 2.. ,.- le ministre des colonies et le ministre 
des finances sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'application du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française, 
ail! J oumal .officiel de chacune des colonies et terri
toires intéressés et inséré ~u Bulletin offic7el du minis
tère,. des colonies. 

Fait à Paris, le 20 février 1940.' 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de .la République: . 
Le ministre des finances, 

Paul REYNAUD. 
Le ministre des colonies, 

Georges MANDEL. .. 
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DECRET relatif aux significations d'oppositions et de , 
cessions fili/es entre les maills des comptables de' 
deniers pllblics et des préposés de la caisse, des 
dépôts et consiglUllions. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du président du conseil, ministre de la 

défense nationale et de la guerre, et du ministre des finances; 
yu la loi du 12 juillet 1905 .conc~rnanl les significations 

d'oppositions et de cessions faites entre les mains des compta
hIes de èfenÎers publics et aux: préposés de ·la caisse des 
,dépôts et consignations;. 

Vu la loi du 19 mars 1939 tendant à accorder au Gouverlle
ment des pouvoirs spéciaux; 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. -- Pendant la durée des hostilités 

_et par d~rogation- à l'article unique de la loi du 
12 juillet t905, toute opposition ou cession signiftée 
au conservateur deS' oppositions au ministère des fi
nances à un -oomptable de deniers publics ou à un 
préposé de la caisse des dépôts et oonsignatiqns ne 
-pourra ,être retirée que'le sixième jour à compter du 
jour du dépôt lequel sera cpmpris dans le délai. Le 
visa sera daté de ce -sixièm" jOLlr.' ' 

ART. 2_ - La responsabilité des agents. désignés 
dans l'article le, ne pourra être mise en jeu lorsque 
l?inexéoution d'une opposition ou d'une cession, ou le 
retard apporté à leur application, proviendront d'un 
ças de force majeure ou d'une cause fortuite résultant 
de l'état de guerre. 

ART. 3. - Le présent décret sera soumis à I~ rati-' 
ficahon des chambres oonformément' aux dispositions 
de la loi du 19 inars 1939.' ' 

ART. 4. - Le président du oonseil, miIiistre de la 
défense nationale et de la guerre, et le ministre des 

, 	 finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent - décret, qui sera publié au 
JOllrnal officiel de la République française. 

Fait à, Paris, le 1er septembre 1939: 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la képublique : 
Le présideni: da cOllseil, 


ministre de la défense na/ioMle 

et de ta guerre, ' 


Edouard DALADIER. 
Le ministre des finOllCes, 

Paul REYNAUD. 

Mariage: par pri)cur~tion des mil.Uaires 
et marins mobiliaês 

ARRETE No 238 pr?lnulguant aU Togo le (lécretdu 
3- avril 1940 déclatMi applicable_ flllX colonies autres 
qM les Antilles et ta Réanion et aux territoires 
relevtmi 'du ministère des colonies lit loi du 5 mars 
1940 complétant et modifiani: les dispositions du 
décret du 9 septembrè 1939 ayani: pour obiet (le 
permettre, en temps -de guerre, le marlagri sans 
comparution persolU'll311e des militaites et marins 
présents sous les drapeallx. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFlCIER DE LA LÊ.GION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Cotpmissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 

des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 Sur le mode de· promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togoj< 

Vu le décret du· 6 octobre '1939 déclarant applicables aux 
territoires relçvant du, ministère des' colonies autres que les 
Antilles et la Réunion les disjXJsitions du décret ..loi du 9 sep~ 
tembre 1939 ayant pour objet de. permettre en temps de 
guerre Je mariage par procuration des mi1itaires et marins 
présents sous les drapeaux, promulgué au Togo le 10 novem
bre 1939; 

Vu le décret du 3 ~vril '1940 déclarant applicable aux 
colonies autres que les Antilles et la Réunion et aux terri~ 
toires relevant du ministère des colonies la loi du 5 mars" 
1940 complétant et modifiant les dispositions du décret du 
9 septembre 1939 susvisé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri 
toire du T>ogo placé sous le mandat de la France, 
le <técret du 3 avril 1940 déclarant applicable aux 
colonies autres que les Antmes et la Réunion et aux 
territoires relevant du ministère des colonies la loi 
du 5 mars 1940 ('Ompiétant et modifiant les dispo
sili.ons du décret du </ septembre 1939 ayant pour. 
objet de pennettre, en temps de guerre, 'Ie mariage 
sans comparution personnelle dès militaires et marins 
présents sros les drapeaux. 

ART. 2_ - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié pllrtout oÙ besoin sera. 

Lomé, le 9 mai 1940. 
L. MONTAGNÉ. 

• RAPPORT 
Au Président de la République Française. 

Paris; le 3 avril 1940. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

La loi du 5 mars 1940 a modifié et complété les 
dispositions du décret du 9 septembre 1939 ayànt 
pour opjet de permettre, en temps de guerre, le ma
riage sans oomparution personnelle, des militaires et 
marins présents sous les drapeaux, 

Le décret du 9 septembre 1939 ayant été déclaré 
applicable aux cokmies, il nous est apparu opportun 
d'y étendre également les dispositions modificatives 
de la loi du 5 mars 1940. 

Le projet de décret que nous avons l'honneur de 
_soumettre d·joint à votre haute sanction répond 11 
cette préoccupatj.on. 

Nous vous prions ttl'agréer, m'JUsieur le Président, 
l'hommage de notre profond respect. 

Le glUde des sceaux, -ministre de la iuslicc, 
Albert SÉROL. 

Le ministre -des colonies, 
Georges MANDEL. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du ministre des colonies et du garde des 

sceaux, miriistre de la justice; 
Vu l'article 18 du sénatus-consuite du 3 maÏ 1854; 
Vu le .mandat sur le Togo et le CamerouIl) confirmé "à la 

France pa"r la Société des nations en exécution des articles 
22 et 119 du traité de Versailles en d.te du 28 juin 1919; 

Vu le décret du 6 oelobre 1939 rend.nt applicable aux 
territoires relevant du ministère des colonies autres que les 
Antilles ei la Réunion les. dispositions du décret~1oi du 9 sep
tembre 1939 oyànt pour objet de permettre en temps de 
guerre le mariage par procuration des militaires et marins 
présents sous les drapeaux; 

Vu la loi du 5 mars 1940 complétant et modifiant les 
dispositions: du ·décret susvisé du 9 septembre 1939j 
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DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. _. La loi du 5 mars 1940 oom
plétaht et· mDdifiant les dispDsitioOns du décret du· 
9 septembre 1939 ayant pDur objet de permettre, en 
temps de guerre, le mariage sans coOmparutioOn perSDn
nelle des militaires et marins présents SDUS les dra
peaux, est déclarée applicable aux cDIDnies autres 
que les Antilles et la Réunion et aux territDires rele
vant du ministère des cDlonies ... 

ART..2. - Le ministre des .cDlonies et le garde des 
sceaux, mihistre· de la justice, sDnt chargés, chacun 
en ce qui le ooncerne, de l'exécution du présent décret, 
qui sera publié aux Joar/U1l.lx officiels· de la Répu
blique française et des territoires intéressés et inséré 
au Bulletin officiel du ministère des coloOnies. 

Fait à Paris, le 3 avril 1940. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de l~ République: 

Le garde des sceaux, ministre de· lu ;ustice, 
Albert SÉROL. 

Lf! ministre des colonies, 
QeDrges MANDEL 

(Voir texte de lu loi susvisée du 5 mars 1940 tl!l 

J, O. R. F; du 7 mars 1940, page 1694). 

Code de justice militaire 

ARRETE No. 239 promulguant àu Togo le décret d". 
26 avril 1940 rendant applicables dans les territoires 
re/el'ant du lIlinistèra' des colOfliès lès dispositions 
da décret-loi du 20 ;anvier 1940 complétalli et 
modifiant la loi du 13 ;anvier 1938 portant revision 
dJL code de ;Ilstice militaire poar .t'arm'ée de .lIler. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉGION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de "la République au Togo; 

Vu le déCret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixag,t le mode de prornulga
,tian et de publication des textes tëglementaires au Togo; 

Vu la loi. du 13 j~nvier 1938 portant révision du code de 
justice militaire pour l'armée de mer, promulguée au· Togo 
le 10 novembre 1938; 

Vu le décret du 26 avril 1940 susvisé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est prDmulgué dans le terri
toire du T'DgO placé SDUS le mandat de la France, 
le décret. du 26 avril 1940 rendant applicables dans 
les territoires relevant du· ministère des. "DloOnies les 
dispDsiü"ns du· décret-loOi du 20· janvier 1940, oom
piétant et modifiant la IDi du 13 janvier 1938, poOrtant 

. revis ion du cDde de justice militaire poOur l'armée 
de mer. 

ART. 2, - Le présent arrê'té sera enregistré, wm
muniqué et publié partout où besoOin sera. 

LDmé, le 9 mai 1940. 

L. MONTAONÉ, 

RAPPORT 
Au Président de la République- Française. 

Paris, le 26 avril 1940. 
MONSIEUR LE PRéSIDENT, 

Le - décret-IDi du 20' janvier 1940 a cDmplété et 
mDdifié, en ce qui CDncerne le territoOire métrDpoOlitain, 
la loi du 13 janvier 1938; poOrtant revisiDn. du coOde 
de justice militaire pDur l'armée de mer. . 

Cette loi .ayant été promulguée dans les territoOire~. 
relevant du ministère des oolonies, il a paru nécessaire 
de rendre également applicable dans ces territDires le 
décret-loi du 20 janvier 1940. . . 

Tel est l'objet du projet ·de décret ci-joOint que lIQUS 

avons l'hDnneur de sDumettre· à votre haute sanctioOn. 
. Veuillez agréer, mDnsieur le Président, l'hDmmage: 

de notre respectueux dévüuement.: 

Le· ministre de lu défenSe natio/Ulle 
. et de lu guerre, 
Edouard DAl.ADIER. 

Le ministre de la marine militair.e, 
C;' CAMi1INCHI. 

Le ·ministre des colollies, 
Georges MANDEL. 

Le garde des sceaux, ministre de la ;astice; 
Albert SÉROL. 
. . 

LE PRÉSIDENT ·DE· LA RÙUJ3LIQUE FRANÇAISE,· 
Sur le rapport du ministre de lâ défense nationale et de la 

guerre, du garde des sceaux, mini~tre de la justice; du minis
tre de la' marine militaire et du ministre des colonies; 

Vu la loi du :13 janvier 1938 portant .revision du code 
de justice militaire pour l'armée de mer applicable auX: colo
nies et l~s textes modificatifs; . . 

Vu le décret-loi du 20 "janvier. 1940· complétant et modifiant 
la loi du 13 janvier 1938, portant revision du code de justice 
militaire pour l'armée de mer; . 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER, - Les dispositions du· décret-loi 

susvisé du 20 janvier 1940, oomplétant et mDdifiant 
la loi du 13 janvier 1938, pDrtant revisioOn du CoOde. 
de justice miiitaire-poOur l'àrmée de mer, soOnt appli
cables dans les territoires relevant du ministère ·des 
cDIDnies.· . 

ART. 2, - Le ministre de la défense naüDnale et 
de la guerre, le garde des sceaux, ministre de la jus

. tice, le ministre de la marine militaire et le ministre 
des cDIDnies sont chargés; chacun en ce' qui le con
cerne, de l'exéruüDn du présent décret, qui sera 
publié au humai officiel de la République française, 
aux Journaux officiels des div~rses coOloOnies et aux 
Bulletins officiels des ministères de la marine militaire 
et des "Dtonies. . 

Fait à Paris, le 26 avril 1940. 
ALBEln LÉBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre de lu défense nationale 


et de la guerre, 

EŒDuayd DALADIER. 

Le garde des sceaux, ministr~ de 'lu iustice, 
Albert SÉROL. 

Le ministre de la marine militaire, 
C; CAMPINCHI. 

Le ministre des colonies, 
GeoOrges MANDEL. 

(Voir texte du décret-loi sas visé du ·20 ;llfI.vier 1940 
au J. O. R. F. du 13 février 1940, page 1122). 
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. ACTES DU POUVOIR LOCAL ART. 5. - Le tirage de la lot~tie sera effectué!! 

sous le contrôle du comité central de l'organisation 
Exportatioo des palmisles il 

ARRETE NQ 228 modi/lant l'arrêté nO 1<11 du 20 avriL ii 
1940 institualtt au Togo /ln régime de licences pour 
l'exporlotion des palmistes. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFFICIER ·OE LA l.tOlON D'HONNEUR, 1: 

COMMISSAIRE DE LA RepUBLIQUE, 1i 


- " Vu le décr"et du 23 mars 1921 .déterminant tes attributions il 
et les pouvoirs du Cômmissaire -de la République au Togo; 1· 

Vu le décret du 19' septembre 1936 portant réduction l,
dés dépenses administratives du Togo, modifié par celui ! 
du 20 Juillet 1937;' 

Vu ie décret du 5 décembre 1939 réglémentant l'exportation !: 
.. des produits coloniaux; 

Vu Parrêté nO 191 du 20 avril 1940 Înstituant fi-u Togo. i: 
Un régÎme de Jicences pour les exportations des palmistes; 

Vu la" lettre en dàte du ~20' avril 1940 du 'Syndicat des 

.Négociants de l'Ouest Africain; . 


ARRETE :' 
ARTICLE PREMIER_ - L'a'r!icle 2 de l'arrêté nO 191 

du 20 avril 1940 sus-visé est modifié comme suit: 
« Les licences ne peuvent être délivrées qu'aux_ i, 

'-commerçants ayant eHectivement exp<lrté des palmis :1. 
tes et payé patente au cours des deux dernières : 

- 1\nnées. Ces licences sont accordées proportionnelle
ment aux stocks existant dans lèS ports d'embarque
ment ». 

ART. 2. - L~ présent arrêté sera enregistré, publié 

-et communiqué partout où besoin sera: . 


Lomé, le 1cr -mai 1940. 

L. MONTA.GNÉ. Il 

Journée Nationale de la Croi?,..R~l1ge Française 

,ARRETE No 229 olltorisont l'organisation. par le 

comité locol de la Croix-Rouge Française 'd'une 

tombola à Lomé. . 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OPFlCIER DE LA. LÉOlON n'HoSNEUR. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mHrs 1921 déterminant les attribution~ 


tet les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

. Vu le décret du 19 septembre 1936 portant n!ductioll 

,des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
'du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 15 janvier .1853 portant application aux 
'Colonies de la loi du 21 maî 1836 portant prohibition des 
~oterjes; " 

Vu le décret du 4 août 1883 rendant applicable aux colo· 
nies l'ordonnance du' 29 mai 1844 concernant les loteries . 
diobjets moblliers j exclusivement destinées à des œuvres dc 
'bienfaisance et à l'encouragement des arts; . 

Vu le décret du 22 mai 1924 rendant applicables au Togo 

les lois et décrets promulgués en A. O. F. avant fe 1er jan

vier 1924j 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le comité local de la Croix-

Rouge Française est autorisé. à. organiser à Lomé 

Une tombola à . l'occasion de la journée nationale de 

la Croix-Rouge pour la" Défense de l'Empire ». 


ART..2. - Le nombre de billets dont l'émission 
est autorîsée et dont la vente pourra être effectuée 

. Sur toute l'étendue du - Territoire est fixé à trente 
·mille au maxImum. 

.ART. 3.: - Le prix du billet est fixé à cinq francs. 

ÀRT. 4. - La vente des billels aura lieu du 10 mai 
.au 10 juin 1940 -il minuit. 

de la journée nationale et aura lieu au stade de 
Lomé, le 17 juin 194û à 17 heures. 

ART. 6. - Le moiItant des lots offerts ne devra 
pas être infériellr en valeur au tiers de la valeur 
totale des billets émis. 

ART. 7. - Le présent arrêté sera enregistré, corn: 
muniqué et Jlublié partont où besoin sera. 

Lomé, le l'c mai 1940. 
L. MONTAONÉ. 

CIRCULAIRE nO 711 à tous commandants de cer- . 
. cles et de subdil'isions administrotives. 

'Je vous avise que j'ai décidé, avec l'autorisation du 
. département, d'instituer al! Territoire une journée 
nationale de la Croix Rouge qui aura lieu à la même 
époqne que la grande manifestation dont l'organisa

)ion a été prévue' en France pom' le mois de juin 
prochain. 

Afin de jeter les premières bases de cette manifesta
lion et d'étudier les- buts à atteindre et les moyens à 
employer, en vue de lui assurer le maximum de succès, 
un comité central a· été constitué sous ma présidence 
à Lomé. 

Ce comité a déjà tenu deux réunions au cours 
desquelles les premières décisions importantes ont 
été prises. 

Le Territoire veut apporter à la Mère·Patrie une 
contribution matérielle importante à son effort d", 
guerre. Il veut prouver que, si Un appui éh effectifs 
militaires n'est pas, tout au moins pour le moment, 
demandé li sa population, il tient, conscient de. son. 
devoir envers la France, à participer à la lutte que 
celle-ci poursuit pour le droit et la liberté avec tous 

-les moyens dont il dispose et dont la mise en œuvre 
lui est permise. . 

C'est pourquoi le don aux armées d'une demi, 
section automobile sanitaire a été envisagé. . 

Le cont de ce matériel petit être évalué à 500.000frs. 
environ. 

. Je n'ignore ·pas que cette somme est importante, 
mais je suis certain qu'avec l'aide de tous, européens 
et togolais, fonctionnaires, missio)l\1aires, co.mmerçants, 
agriculteurs, et sous votre active impulsion, le résultat 
recherché sera largement atteint. 

Il vous appartiendra, dans ce but, de constituer des 
comités locaux, dont la composition sera. calquée 
sur celle du oomité central, qui auront pOUl' mission 
d'organiser, dans chaque circonscription, le programme 
de la journée nationale d'après le plan d'ensemble 
élaboré à Lomé. 

Le point capital de votre tâ.che, Car il constitue 
le moyen de réunîr la plus grande partie des fond_l.' 
nécessaires, consistera dans la vente des insignes. 
C'est dans ce domaine que, aU moyen d'nne pro
pagande incessante et persuasive, il vous -Sera· possible 
de mettre à Péofit votre connaissance approfondie de 
vos administrés et de la région dont le oommandement 
vous a été confié. . 

Il convient que chaqiIe villageois, chaque agricul
teur, depuis le plus petit kopé jusqu'au chef-lien de 
votre circonscription, apporte Sa contribution à l'aide 
que le Togo français tient à apporter à la France . 

Pour réaliser 'ce but, et afin de renforcer votre 
action, une proclamation vous sera adressée incessam
ment, qui est destinée à être lue au cours de vos 
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palabres et dont la traduction dans tous les dialecte, 
'du Territoiré sera affichée dans tous les lieux d'usage. 

D'ici quelque temps, il vous sera envoyé plusieurs 
milliers d'insignes dans la proportion du 'nombre des 
adhérents à 'l'OS' Sociétés Indigènes de Prévoyance 
augmenté de 200/0 environ. V:ous devrez, sans attendre 
la date fixée pour la j'ournée nationa}e, en commencer 
,immédiatement la vente dans toutes les sections de vos 
sociétés, qui constituent dans cet ordre d'idées des 

, cellules' parfaitement adaptées à ce genre d'activité. 
Quant à la tombola, un arrêté nO 229 du 1et· mai 

en a autorisé l'organisation. ' 
Les billets, actuellement à .l'impression, vous seront 

adressés ultérieurement. 
Vous voudrez bien me faire connaître le plus tôt 

possible le nombre qui sera nécessaire pour votre 
cireonscription. 

D'ores et déjà, au cours de la propagande que vous 
exercerez dans ce sens, vous pourrez annoncer que 

. parmi les principaux lots se trouvent une voiture 
automobile, une mof'Ücyc\ette, un poste de radio, etc. .. 
La liste définitive des l'Üts vous parviendra dans quel
ques jours. 

Enfin pour ce qui est des attractions et réjouis
'sances, je laisse à votre initiative et votre imagination 
le soin de déterminer, compte tenu des contingences 
locales, ce qui est susceptible d'intéresser et d'attirer 
vos adininistrés, De même, il vous appartiendra de 
juger si la participation aux fêtes locales que vous 
organiserez devra être payante ou non.' 

Dans ce cadre, et lorsque vous aurez élaboré un 
.programme, vous aviserez le comité central de vos 
intentions et vous demanderez les crédits dont vous 
pourriez avoir besoin. , 

Je vous suggère également de prévoir une réunion 
à 'l'occasion de l'ouv'erture de la journée nationale 
sur le modèle de celle qui sera organisée au stade 
'de Lomé dans le but de donner à la manifestation 
le caractère populaire et patriotique qui lui convient 

Cette réunion groupera en dehors de toute la popu
lation européenne et 'togolaise du chef-lieu, tous les 
groupements sportifs, artistiques, professionnels et 
corporatifs et donnera lieu à un salut' au drapeau et 
à un défilé des f'Ürces de police, des écoles officielles, 
catholiques et protestantes et de tous les gr'Üupements 
cités plus haut. . 

Telles wnt les grandes lignes qui devront vous 
guider dans votre rôle d'organisateur. Elles ne sont 
ni rigides ni limitatives, elles ne sont destinées qu'à 
vous indiquer les principaux moyens envisagés pour 
assurer à cette grande journée nationale le plus grand 
succès 'wssible. 

.Il De ce succès, je suis certain, car je suis persuadé 
~ que' la population togolaise trouvera dans cette mani

festati'Ün l'occasion de prouver son indéfectible atta
cheme'!lt à la franc~ et de le montrer' non seulement 
par des' paroles mais aussi par des actes. 

Lomé, le 3 mai 1 !f40. 

Le (}cavemellT 'des Colonies, 
Commissaire de la Républiqae au Togo, 

L. MONTAGNÉ. 

Composition du Comité Central 
< _ Sc l~". 

Mon'Seigneur' Jean-Marie CESSOU; Chevalier de la 
Légion d'H'Ünneur, déooré de la Croix de Guerre, 
Président de l'Association des Anciens Combattants 
du Togo; . 

Mad'ame GAReiN, Présidentè de' là Secti'9~. de la 
Croix RO.llge; . . 

R. EYCHENNf, Membre du' Conseil ·d' Administr~tion 
et Président de la Chambre de Commerce du T'Ügo; 

LAUGIER, Chef du Service 'des Travaux Publics et 
Directeur du· Chemin de fer; 

fOURSAUQ, Administrateur des C{)j'Ünies, Chef du 
'Cabinet du Commissaire de la République; 

SANSON, Administratè>ur-adj.oint des Colonies, décoré 
de la Croix de Guerre, Chef du Bureau des Affaires. 
Politiques, Economiques et Administratives; 

TAMAKLOE, Président du Conseil' des· Notab!es'Ùe 
Lomé et Membre des DélégaHons Economiques et 
Financières; . 

LAWSON, Chevalier de la Légi'Ün d'Hpnneur, tJh~f 
Supérieur de la Ville d'Anécho, Membre des Délé
gations Economiques et financières; 

AjAVON, Chevalier de la Ugi'Ün d'HŒ;tneur, Mem-. 
bre du Conseil d'Administra!i'Ün du Territoire; 

félicio de SOUZA, Chevalier de la Légion d'Honneur" 
Membre du" Conseil d'Administration du Territoire. 

Service dei Transporta du Togo 

ARRETE No 231 rapportallt l'arrêté ;'0 541jD. N. du 
26 août 1939 porlant créatioll d'ull service annexe 
dtJnommé Service des TrallSports da Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE, LA lÉOION D'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 

et les pouvoirs du Commissaire "de la République au Togo; 
Vu Ie décret du 19 septemhre 1936 portant réduction 

des dépenses administratives du" Togo, modifié ·par celui 
du 20 Juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 114 du 23 février 1938 .portant organisation 
et fixaot les attributions pu service des travaux publics et des. 
transports du territoire du Togo; 

Vu l'arrêté nO 541/D. N, du 26 août 1939 portant création 
d'un s.ervice annexe dénommé service des tra~lsports du Togo; 

Vu la dépêche ministérieUe nO 5091S.' P. D. N, du 29 mars 
1940; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est et demeure rapporté 

l'arrêté no ,,41jD. N. dl! 26 août 1939 portant création 
d'un service annexe dénommé Service des Transport" 
du Togo. 

ART. 2. - Le présent arrêté Sera enregistré, com
muniqué et publié partout olt besoin sera. 

Lomé, le 3 mai 1940. 
L MONTAGNE. 

Experfs en do".ne 

ARRETE No 232 fixaflt pour l'année 1940 la liste 
des experts en doprme. 

'LE GOUVERNEUR nEs COLONIES, 
. OFFICIER DE LA LÉOION D'liONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 détermjnant les aHributio!ls 

et .les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;
Vu le décret du 19 septembre, 1936 portant rédùct!on 

des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 11 novembre 1926 portant réglementation 
douanière dans le territoire du T ogoJ notamment en ses arti.. 
des 74 et 80; . 

Après aVÎs !1u chef du service des uouanes; 
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... . ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. La liste des experts en douane 
prévue à l'article 74 du. décret du 11 novembre 1926 
est fixée polir l'année 1940 ainsi qu'il suit: 

M.M. 	 Ambacli, agent de la' Cie. F. A. O., 
Berne, directeur de la B. A. O., 
Charles, directeur de l'Unelco, 

. Cruickshank, agent genéral de l'U. A. c., 
Elliot, agent de la .maison John Holt, 
Eychenne, président de la Chambre de Com

merce, 
Gallet; pharmacien-lieutenant, . 

Galtié, agent de la Cie. des Chargeurs Réunis, 

Guibert, médecin-capitaine-,. 


. Laugier, ingénleur-adjoint des travaux, publics, 

chef du service des transports, 

de Guise, adjoint technique des travaux publics, 
Mancion, inspecteur de' l'agriculture, 
Nouvel, inspecteur de la traction du chemin 

de fer, 
• 'Olympio Sylvanus, agent de l'U. A. c., 

Robert, inspecteur des proQ!lits, . 
• Roche, administrateur des' col-onies, chef du 

bureau des finances, . 
Trosselly, agent de la S. C. O. A.' 

ART. 2. - Le taux de l'indemnité à allouer aux 
experts· pour chaque expertise est fixé à 75- francs 
pour ceux opérant dans lè lieu de leur résidence. Les 
experts opérant hors du lieu de leur résidence auront 
droit, ·en outre, à une indemnité. de . 50 francs par 
jourllée de déplacement et au remboursement des 
frais de transport. '. . . 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com-· 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 mai 19W. 
L MONTAGNÉ. 

CODtrôle de. affectés spéciau, 

DECISION No 2,61 modifiant la décision nO 821 du 
4 décembre 1939 fixant la composition de la COIll

mission régionale de contrôte des affectés spéciaux. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER . DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 détermillant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 

des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 	 juillet 1937; 

Vu le décret du 15 mai 1939, portant nouveau règlement 
d'administration publique pour l'application de la loi du. 
31 mars 1928 en ce qui concerne l'affectation spéciale; 

Vu l'arrêté nO 440 du 26 août 1939, ·promulguant au Togo 
le décret du 15 mai 1939; 

Vu" l'arrêté nO 3523/0. N. du 27 novembre 1939 du Gou
verneur général. de l'A. O. F. rendant applicable au Togo 
l'arrêté général de l'A. O. F, nO 3049/0. N. du 3 octobre 1939 
relatif aux affectations spéciale.s; 

Vu la décision ·no 82·1 du 4 décembre 1939 fixa lIt la 
'Composition. de la commission régionale de contrôle des 
.affe~tés spéc~aux; .

vh le départ du territoire du capitaine d'l. C. Borne et de 
~'administrateur Mouragues; 

-DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - La composition de la com
mission régionale de contrôle des affectés spéciaux 

1. 

l, 

1 

" 

1: 

" i 

fixée par décision no 821 du 4. décembr.e 1939 est 
modifiée 'de la ·façon suivante: 

. Membres: 

M. le capitaine d'L C. de réserve. (hors-cadres) 
Moal, chef du bureau militaire, en remplacement élu 
capitaine d'!. c.. Borne, réintégré dans les cadres;. 

M. Pic,' administrateur des colonies, commandant 
le cercle' de Lomé, en remplacement de l'administra
teur Mouragues, rapatrié. 

Le reste sans changement. 

ART. 2. - La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin. sera. 

Lomé, le 9 mai 1940 . 
L MONTAGNÊ. 

LOjement et ameublement 

ERRATUM à l'arrêté no 29 du 9 ;allvier 1938 portant 
réglementatioll dll logement et de l'ameublement 
(personnel européen). 

ARTICLE PREMIER. - Le tableau nO 1 annexé à 
l'arrêté nO 29 du 9 janvier 193'8 susvisé est ainsi 
modifié: 

Au lieu de: 
Bâtiment définitif, 1re catégorie, nO 68 à Lomé 

3 pièces.. 

Lire: 
Bâtiment définitif, 2< catégorie, JlO ,68 à Lomé 

2 pièces. . 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOiR CENTRAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

Services civils des c,!lonies 

AJtectatïons 

Par arrêté du ministre des colonies en date du : 
25 avril 1940. - M. Burluraux (André), adjoint .,. 

principal de classe exceptionnelle des services civils 
des .colonies, provenant du Togo, a été mis ·à la dispo
sition du Gouverneur général de l'Afrique équatoriale 
française, à compter de -Ia veille de son embarquement 
à déstination de sa nouvelle colonie d'affectation. 

ACTES DU POUVOiR LOCAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

Affectations 

Par décisions des: 
3 mai 1940. - M. Oinet, commissaire de police de 

3< classe du cadre supérieur de la police du Togo,' 
est nommé commissaire de police de Lomé, en rem
placement de M. Réhart, directeur de la police du 
territoire, provisoirement chargé de ces fonctions. 

3 mai 1940. - Les fonctionnaires dont les noms 
suivent sont nommés aux fondions ci..;après"': 

ii 
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M.~~~::i:e, ad~oin~~echn~u:~princi[l~1 ~~~~;~:s-:-r"--' Commissions 
des T. P. de l'A, O. F" est nommé chef des sub
divisions territoriales sud et nord et chef de la section 

des transports routiers. 
M. Lugan, chef de gare hors classe du chemin de 

'fer 	du Togo, est nommé chef du service du wharf, 
en remplacement de M. Cantara, quartier-maître .de 
la' matine, mis à la disposition du chef du service 
des travaux publics' et des transports pour exercer 

provisoirement ces fonctions. 
M. Bonnard, sous-inspecteur d'exploitation des che

mins de fer de l'A. O. F., est n{)mmé chef du service 
de l'exploitation. 

M. Veuillet, inspecteur divisionnaire des cl,emins de 
fer de l'A. O.' F., est nommé chef du service de la 
voie et des bâtiments du chemin de fer du Togo. 

M. Nouvel inspecteur de i ,e classe du matériel et 
traction du cI,emin de fer' du Togo, est nommé chef 
du service du matériel et de la traction. 

M. Lalondrelle, géomètre de 1" classe du Togo, 
est nommé chef de la section topographique. 

5 mai 194{1. ~,M. Pic, administrateur de 2e classe 
des colonies, délégué dans les fonctions de receveuf 
de' l'enregistrement, des domaines et du timbre, de 

. conservateur de la propriété foncière, et de curateur 
aux successions et biens vacants, est nommé, cumula

'tivement avec ces fonctions, administrateur-Inaire, 
commanda~t du cercle de Lomé, et président du 
tribunal du 2e degré de Lomé, en rèmplacement de 
M. Mouragues, administrateur des coloriies, sous-lieu
tenant d'infanterie coloniale, rapatrié. 

Il exercera en outre les fonctions de chef du servjce 
de l'inscription maritime. 

M. 'Terrac, adjoint principal des services civils, 
,chef de la subdivision de Tsévié, exercera temporaire· 
ment et cumulativement avec ses fonctions actuelles, 
les fonctions de chef de la s\lbdivision de Lomé et 
de président du tribunal du le, degré de Lomé, en 
remplacement de M. Marcoin, lieutenant de vaisseau, 
commandant maritimé de la défense du Togo. 

, L'exercice des pouvoirs disciplinaires lui est conféré 
en cette qualité. 

1; mai 194{1. ~ M. Moal, administrateur de 3< cl. 
des colonies capitaine d'infanterie coloniale de 
réserve comn:andant de la 1re compagnie de milice 
à Lomé, est chargé cumulativement avec ses fonctions 
de celles de chef du service de la main-d'œuvre au 
commissariat de la République, en remplacement de 
M. FOl1rsaud, administrateur de :le classe des colonies. 

6 mai 1940. M. Moal, capitaine d'infanterie 
coloniale de réserve, commandant la compagnie de 
milice de Lomé; est nommé chef du bureau militaire 
du Commissaire de la République. 

DIVERS 

Campagne: de caçao 

Par arrêté 'no 235 du : 
7 mai 1940. - La date de fermeture de la grande 

çampagne d'achat du cacao est fixée au 10 mai 1940. 

Par décision nO 230 .du : 

3 mai 1940. La commission locale chargée de sta-· 
tuer sur les demandes d'allocation principale et de ma
joration pouvant être allouées aux familles nécessiteu- ., 
ses des militaires des armées de terre, de mer et 
de l'air est composée ainsi qu'il suit: 

, !, 	 Président 
M. Pic, administrateur des colonies 

M.M. Le Procureur de la République, \
Roche, administrateur des colonies, 

meinbre du ,conseil d'administra, 
tion, lvlem!;res 

Veuillet, inspecteur divisionnaire de 
la voie et des bâtiments du service 
du chemin'de fer, ' '.Maugis, adjoint de 1re classe des 
services civils . . rapporleur 

Conlrôle poslal 

Par décision nO 232 du : 
4 mai 1940. - M. Siro, inspecteur des écoles, est 

nommé secrétaire du' contrôle postal et télégraphique" 
en remplacement de M. Lugan, appelé à d'autres 
fonctions. 

Film. cinématographiques 

Par décision nO 260 du:' 
9 mai '1940. - Est interdite dans le territoire la 

projection. du film intitulé « Cargaison Blanche ». 

Inlerdlall"D de séjour 

Par arrêté nO 233 -du : 
3 mai 1940. - Le nommé Christian Kouassi Agba" 

né à PaUmé (Togo) vers 1907, èst astreint à la n'si
dence obligatoire dans la subdivision de Tsévié pour. 
la durée fixée par le jugement du 24 marS 1939, 
.du tribunal de 1er degré de Tsévié. . 

Le séjourY dans le territoire du Togo est interdi~ 
pendant 5 ans, durée fixée par le jugement du 18 ma! 
1939 du tribunal de le; degré de. Lomé au nommé 
John Amouzouvi-Kouassi, né à Noêpé (cerele de 
Lomé) Vers 1917. . 

Le nommé William Koffldit Unger, né à Nuatja 
(cercle d'Atakpamé) vers 1911, est astreint à la rési
dence obligatoire à Atakpamé pour la durée fixée 
par le jugement du 21 mars 1940 du tribunal de 
1e, degré d'Atakpamé. 

..,---..,- 
Justice indigène 

Par arrêté nO 227 du: , 
le, mai 1940. - M. Pic, administrateur de 2e classe 

des colonies est nommé membre titulaire du tribunal 
colonial 'd'appel de Lomé, en 'remplacement de .M. 
Mouragues administrateur de 3e classe des colomes, 
nommé à ~ette fonction par arrêté n' 67 du 9 février 
1940. 

Itôl.. 

Par arrêté nO 240 du: 
10 mai 1940. Sont approuvés et rendus exécutoi

res les rôles' primitifs et SllPplémentaires don!. le dé
tail suit et qui s'élèvent à la somme de sept cent 
quarante neuf mille trois cent soixante onze francs 
quatre vingt cinq centimes: 
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MONTANT1Nosd~s TOTAL. l,NATURE DES CONTRIBUTIONSAGENCE 
DES 119LES,i. Rôles ' 

! 
Rôles supplémen.taires, exercice 1939 

3'38 

339 
J40 

341 

,i 342 

1 343 
1 
i 
i 344 

345 

3'46 
a47 
348 
349 
3>50 
361 
3-52 
3>53 

65 

Lomé C. M. 

Lomé-subdi
vision 

Anécho 

Lomé C. M. 

Impôts pers. indig. catég. ord. 6.192,

Centimes additionnels 309,60 
Rachat des prestations indigènes 
Impôt sur la population flottante 55.0,
Centimes additionnels __ .. 27,5.0 
.Patentes 22.60.o,~ 

Centimes additionnels 1.13.0,
Licences 125,
Centimes additionnels ___ 6,25 
Taxe sur armes' non perfectionnées 8.0, 
Centimes additionnels 4 _._-.' 
Taxe sllr les bicyclettes 1.245,
Centimes additionnels' 62,25 
Taxe sur les- cniens 
Centimes additionnels 
Impôt pers. sur indigo catég.sup. 
Impôt pers. sur indigo catég. ordo . 
Rachat des prestations indigènes ., 
Patentes 
Licenccs .. 

,Taxe sur' annes non perfectionnées 
Taxe sur 'les bicyclettes .. 
'Impôt personnel sur indigènes cat. sup.· 
Rachat des prestations indigènes 

Rôles primitifs el supplémentaires, exercice 194.0 

Impôt personnel et taxe additionnelle 14.0.945,75 

6.501,60 

1.392,-' 


, 577,50 

23.730,

, 
'.131,25 

84,

1.307,25 

84,- , 3(3.8.07,60 
20-' , 

l.g~~:= . ..1 

450,
15.0,
272,
30, 

36.372:,6.0 
: ' 

-

66 

07 

Rachat des prestations 
Centimes additionnels 
Impôt pers. sur indigo catég. 
Racha! des prestations indigo 
Centimes additionnels 
Patentes (européens) 
Centimes additkmnels 

sup. 

3.8.o.o,-i 
_1.~86,-

83.64.0,
17,780,-, 

4.182,-:
TÜ:41O,

6.220,50 

146.631,75 

105.602,~ 

68 

69 

70 

71 

72 

73 
74 
75 
76 
77 
78 
79 
80 
al 

82 

83 

Lomé-subdi
vision 

Tsévié 

Atakpamé 

/ ' 

Patentes (indigènes) ,31.445,
Centimes' additionnels , 1.572,25 33.017,25 

[icences (européens) 76..0.00,-, 

Centimes additionnels 3,8.00, 79.800,-,
Licences (indigènes) -8:600:


. Centimes additionnels , 430,-1 9 . .03.0,
Taxe sur les armes perfectionnées -u:io~=1 
Centimes additionnels 86, 506,517,50 
Impôt pers. indig, catég. sup. 6.965,-
Rachat des prestations 1.855, 8.82.0,
Patentes (européens) 4.050,. 
Licences (européens) 
Licences (indigènes) . . 

2.4.00,
1.000,

, 
i,

Taxe sur les annes perfectionnées 160,-,_ 16.430, l' 
Patentes .' , .. 16.2:10,·
Licences 1.0..000,
Taxe sur les armes perfectionnées (européens) 20,
Taxe sur les armes perfectionnées (indigènes) 3OQ, 26.55.0,

,Impôt personnel et taxe addit. (européens) a.:;73c,-
Racha! des prestations 560,= ' 9.133,
Impôt personnel et taxe addit. (indigènes) 1.454,50 l' 
Rachat des prestations 160, 1.614,50 i: 
Impôt personnel sur indigènes catég. SLip. 1.125, i' 

'Rachat des prestations . 200'=j__-'.:1.c:.3::.25::2'__ I___~ 
à reporter ~ 12.072,50 549.497:5·à······! ' 
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Nos des MONTANT TOTALRôles AGENCE NATURE DES CONTRIBUTIONS DES RÔLES 
I~~~I--------I~----------~----------~-----I-~~==--II---------i 

549.497,50report 

Atakpamé Impôt personnel sur indigènes catégorie ordinaire 20.746,
Rachat des prestations indigènes 1.232,
Impôt sur la population fIottante 400,~ 
Patentes _ 29,375,. 
Licences " _ 600,
Taxe sur les armes perfectionnées 120,
Taxe sur les armes non perfectionnées 1.400,
Taxe sur les bicyclettes' . 675, 66.620,50 

Anécho Impôt personnel et taxe additionnelle 482,50 
Racbat des prestations ,piO,

_ ...._--- _ 

32.456,50 
PaUmé 

7.451, 1 

S. Man~w 

5.225,
24.510,

1.537,50 
4.260,

320, i 
i 
i32,-
,36.334,50450

I-~----"":' ,  i748,50 
120,
40,- 908,50 

8.508,75 
, 840,- 9.348,75 
1.401,50 

40,,- 1.447,50 
4.552,

737,50 

,. 

' j 

Sokodé 

-, 

~lH) .
1 

Ul -
112 -
113 -
114 - -
115 -
116 -


~_'.~__~-~__~_______-_",~--~"~,,_..~,,~,__~-,,,_,______ 

La date de mise en reoollvrement de ces rôles est 
fixée au 10 mai 1940. 

Soclélés 
Par arrêté' no 230 du: 
2 mai 1940. - Est autorisée dans le territoire du 

''Togo placé sous le mandat de la F,ance, la création 
,d'une société' dénommée « Société oqopérative wgo
)aise des producteurs de coprah» dbnt le siège est 
:à Lomé et dont le but est de ,favoriser et développer 
la production' du coprah. 

Sont approuvés les statuts de cette société tels 
.qu'ils sont annexés au présent arrêté. 

1.170,
1.740,

!" 180,
20.639,25 i _~~_"'-',:5",-5::.;5,,--_ 

, 
EXERCICE 1940 112.999,25 i 
EXERCICE 1939 36.372,60 , 

T_O_T_A_L_G_É_NÉ_R_A_L______~______,__~"'-,-,~""'-.---:-4-:-:3-7-1_,8_5~1 
1 : 

Société. indigènes de prévoyance 

Par décision nO 259 du: 
8 mai 194(). -:- M. Pic, administrateur de 2e classe 

des colonies, est nommé président de la commission 
de surveillance des sociétés indigènés de prévoyance, 
en remplacement 'de M. Mouragues, administrateur de 
3e dasse' des colonies. 

M. Terrac, adjoint principal des services civils, 
président de la société indigène d,e prévoyance de 
Lomé, est nommé membre <le la commissi<)ll' de sur
veillance des sociétés indigènes de prévoyance, en 
remplacement de M. Marcoin, adminis!rateur-adjoil'\t 
de 1re clàsse des colonies . 
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Surveillance des pri" .silnt nommés membres dudit comité: 
M. Lescdljer, chef du service 'des P. T. T.,. en' Pàr arrêté nO 236 du: 

remplacement de' M. Philippe .. 8 mai 1940. - M. Pic, admInistrateur des colonies, 
M. Droniou, chef du service des douanes, en remcommandant le cercle de . Lomé et administrateur

placement de M ..'foqué.maire de la commune-mixte de Lomé, est nommé 
président du comité de surveillance des prix, en M. Maugis, adjoint des services civils, en rempla~' 
remplacement de M.Mouragues, administrateur des cement de M. Barma. 
colonies: . 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Avi. et c:ommunioatioDS 

EXTRAITS DES ORDONNANCES 
DE MISE SOUS SEQUESTRE DE BIENS ENNEMIS 

Application du décret du 1" septembre 1939 

Cour dOAppcl de l"Afriquc Oc:cidentale FrsA.çaisc 

TRIBUNAL. DE LOMÉ (TOGO) 

NATURE DES 
NOM, QUALITÉ,NOM, "DRisSE ET PROFE~.sIO]'tl' -l'>ATE DE ÉTABI.ISSEMENTS NATURE ET SITUATION DES BIENS ADRES50E DEnu PROPRIÉTAIRE DOKT 

-!LA DECISION COMl\IERCIAUX, L'ADMINISTRATEUR.LES BIHNS ONT Ë"I'E PI.ACÉS MIS sous S~:QUESTR!~
INDUSTRIELS ETRENDUE SEQUE$TREsous SÉQUESTRJ<: 

, -AGRICOLES 
1 

Actif approximatif: 
,1 

PHILIPPE.Immobilier. Une pro

1940 

llEUTSCHE TllGll GESILLSCHAFT Mai80n de Commerce18 Avril 

priété à Lomé : 250.000,00 

Etablissement principal Mobilier personnel : 54.000,00 ~eceveur desImportation 
i Mobilier commercial, Domaines, et~ Lomé 

industriel et nlatérieJ : 108.000,00 à Lomé 
Marchandises : 1.000.000,00 

Exportation.-~ 

. Créances douteuses : 800.000.00 
Espèces au con~pte des 
dépôts et consigna
tions : 2.835.000.00 

..-.---- 

TOTAL. 5.047.000.0p

L 
- - .

Passif : 800.QOO.00 

-- Il 
DOMAINES 

Avi8 de demande d·im~.triçu1ation 

au 1i7Jre foncier· du Ter.ritoire du Togo 

Toutes personnes Intér:eS8ées 100 nt admises il fo,.mer oppo
sition il la pré8ente Immatrlcula"tlon, ès mains du conser
vateur souaslgné, dans le délai de trois mois, è compter de 

.l'aHlchage du présent avis, qui aura lIeuïncessammenl en 
l'auditoire du tribunal civil da premlèra Instance de Lomé' 

Suivant réquisition, 11 0 1121, déposée le 21 mars 
1940 le sieur Zougbedé Albert, profession de forge

ron, demeurant. à Lomé et domicilié à Togoville, 

agissant en son nom et pour son compte personnel, a 

demandé l'immatriculation au livre .foncier du terri

toire du Togo, d'un ·immeuble urbain, eri partie .bâti, 

wnsistant en un terrain .ayant la forme d'un quadrila

_ tère irrégulier, portant une maison en briques crues' 

couverte en tôles à usage d'habitation avec· dépen: 


dances, d'une contenance totale de 6 ares' 22 centiares,. 
situé à Lomé, quartier nO 9, cercle de Lomé et borné 
au nord par terrain à Albert Kpodonou, à l'est par la 
rue d'Amutivé, au sud par terrain à Jacob Oamadekou 
(T. F. 3122 de Lomé), à l'ouest par terrain à Obeb[.ewo 
Manyo F. F. :;62 de Lomé). 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ,ou· charges 
réels, actuels ou éve':.tuels. __ 

Suivant réquisition, nO 1124, déposée le 29 avril 
1940 le sieur Venance Obenyedji, profession de dessi

. nateur aux travaux publics à Lomé, demeurant et 
domicilié .à Lomé, agissant en qualité de mandataire 

• du 	 sieur Michel Komashie, cultivateur, demeurant à 
Lomé, quartier Nyekonakpoé, majeur non interdit 
jouissant de ses droit, civils selon son statut personnel 
indigène, a demandé l'immatriculation au livre foncier 
du territoire du Togo, d'lm immeuble urbain, bâti, 

http:800.QOO.00
http:5.047.000.0p
http:2.835.000.00
http:800.000.00
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,consistant en Un terrain ayant la' forme d'un qnadrila son siège sodal à MANcHESTER (Angleterre), agissant 
,tère, sur lequel sont édifié!,!s deux constructions, en', aux poursuites et diligences de M. Charilaes MOUZALAS, 

briques crues couverte's en tôles et dépendances, d'une 
 mandataire des liquidatel1l's' pour le Togo, ayant pour 

c.ontenance totak de' 11 ares 25 centiares, situé à 
 avocat-défenseur Mc Raymond VIALE, cn l'étude du

L.omé, quartier Nyelmnakpoé, cerclc_ de Lomé et borné 
 quel domicile est élu; 

au nord par terrain à, Kodjo Akligo, à l'est par 
 . Sur M. Joseph Okunadé Tossou, ancien employé
terrain à Robert Doe, au sud et à l'ouest par des de commerce, domicilié à Lomé, en vertu: . 

'1rues nel1 dénommées. 1 
10 - d'un acte sous seing privé en date du trente -1Il déclare que ledit immeuble appartient, à son man

mars mil neuf cent trente deux, enregistré à LOMÉ 1dant et n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits 1 

le quatre avril suiv.ant fo 33, n? 274 dûment revêtu de l'.ou charges réels, actuels ou éventuels, 
la mention prescrite par l'article 107 du décret du 
24 juillet 1906 sur le regime de la proprieté foncière,Suivant réquisition, nO 1125, déposée le 1cr mai 
ledit acte portant reconnaissance de dette par J1940 ie ,sieur Ayivi Isaac Ayité; profession d'employé 
M. Joseph Okunadé Tossou au profit de la sociét~ 1·<le commerce, demeurant et domicilié à Lomé, agissant 
« L. C, ,Limited (Ex-O. B. OLUVANT and Co t.:td) »;en son nom et peur son compte personnel, a demandé 

20 - d'lm certificat d'inscription délivré le treizel'immatriculation au livre foncier du terribire du 
Togo, d'un immeuble urbain, en partie bâti, censistant avril mil neuf cent trente deux, ledit certificat afférent 
'en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irré à l'inscription d'une hypethèquede. vingt huit mille 

gulier, portant une constn!ction en briques de ciment 
 francs grevant l'immeuble,' .objet du .titre foncier 
Ji usage d'habitation, d'une contenance totale de 5 ares numéro quatre v~ngt deux du livre foncier du cercle ,,' 
·46 centiares, situé li An écho, quartier Djamadji', cercle D'ANÉcNO; . .':j'.'
·d'Anécho et borné au nord par Un'e l'lie publique vers 30 - d'un certificat d'inscription délivré le treize ' 
Degbenou, à l'est par terrain à Akou~sson, au sud avril mil neuf centtrente deux, ledit certifi:cat afférent 

,par une ruc, à l'ouest par terrain il Charles Akouétevi à l'inscription d'une hypothèque de vingt mille francs ci 
',Mensah. grevant l'immeuble, objet du titre foncier numéro 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, quatre vingt trois du livre foncier du cercle d'ANÊCHO; 
-à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ôu cha.rges 40 d'une ordonnance de . Monsieur le Pré~ident 

réels, actuels ou éventuels. 
 du tribunal de première instance de loMÉ, en date 

du quinze décembre, mil neuf cent trente deux, eore· ..Le cO/lSe/wtfear de la propriété foncière, 
gistré le seize décembre sliivant j ladite" ordonnance ",PtC. 
permettant de poursuivre l''exécutien simultanément 
sur les deux immeubles sus-énoncés; Etud. d. "'allr. Raym.nd VIALE, Av.cal·déf•••••r li Lomé 50 d'ull pouveir sous seing privé, en date du , 
vingt-six octobre mil neuf cent tren.!e six, par lequel "ENTE M. Charilaos MOUZALAS, mandataire des liquidâteurs 

sur SAISIE·IMMOBILIERE il 
de la société anonyme L. C. Limited (primitivem~nt 
dénommée O. B. OLt.IVANT and Co Ud) dOline peuvoir11 sera procédé le' Vendredi vingt-huit Juin mil neuf, 
à l'huissier de LOMÉ de signifier le présent comman. ,cent quarante, à huit heures du matin, en l'audience 
dement, lequel pouvoir a été enregistré à LOMÉ, le·des saisies-immobilières du Tribunal de Première 
:> décembre mil neuf cent trente six, fo 38, no 2<);Instance de LOMÉ, séant en ladite. Ville, Pàlais de 

Justice, à l'adjudication au plus offrant et dernier 6ù - Q'un exploit du ministère de -RÉHART Adolphe, 
enchérisseur de deux immellbles désignés ci-après; huissier à L.oMÉ, en date du vingt-sept avril mil neuf 

cent quarante, visé le mêl11e jour par Monsieur l'Ad· PREMIER LOT , ministrateur-Maire de L.oMÉ et par M.onsieur le. C.on· 
, Terrain urbain non bâti, en forme de· quadrilatère 

1 servateur de la propriété foncière à LOMÉ, pour publi, 
., irrégulier, de la surface de dix ares, trente-six cen

1 cation régulière, enregistré li LOMÉ le Vingt-sept avril 
'tiares (10 a 36 ca), situé à ANÉCHO, quartier Adjido, ,1940, fo 95, nO 15,. par lequel là société L. C.,Limited
(cercle D'MÉCHO), limité au nord par terrain à a fait faire commandement au sieur Joseph Okunadé 
Abraham Oarber; à l'est par terrain à Sossa, au sud Tossou, ancien employé. de commerce, demeurant ,li 
par terrain à Salomon Wilson, à l'ouest par une rue LOMÉ (Togo) de lui payer la valeur en monnaie fran
110n dénommée, ledit immeuble faisant l'objet du çaise, au cours de 174.francs la' livre sterling, de CI;':Q
titre foncier nO 82, vol. 1, 'fo 82 du livre foncier ,du C.EN1' DOUZE LIVRES STERLING, 'OIX~NEUFSH!LLlNQl ET NEUf
cercle D'A,'1ÉCHO; PENCE - (;1;'. 512-! 9-9), 'avec- déelaration que faute de 

Mise à prix, 5.000 francs paiement dans la quinzaine, il sera procédé li l'expro
priation forcée des immeubles susvisés, ce comman

DElJXIEME LOT dement contenant saisie-réelle, et en tête duquel copiés 
Terrain urbain non bâti, en forme de quadrilatère . des pièces, actes et titres'sus,énoncés ont été données. 

irrégulier, de la surface de six ares, quarante centiare, L'adjudication aura lieu sur la mise à' prix de
(6 a 40 ca), situé à MÉCHO, quartier Adjido, (cercle

D'ANÉCHO), limité au nord par terriin à' da' Sylveira, 
 5.000 FRANCS, pour chaque lot, fixée par .la créancière 


,il l'est par terrain à Afangbonou, au sud par terrain 
 poursuivante . 
. à Latré Zisé Lawson, à l'ouest par une rue non 

Fait et rédigée par 1'1\vocat-défenseur soussigné:" dénommée, ledit immeuble faisant l'objet du titre 

f<JncÎer nO 83, vol. 1, fù 83 du livre foncier du cercle 
 R. VIALE, 
n'ANÉcHO; 

Pour tous renseignements, s'adresser à, Me "Raymond 
. V 1 ALE, Avocat~défenseur, ft Lomé, et au greffe du Trîbunaf 

. Mi•• à prix: 5.000 francs 
Ces immeubles ont été saisis à la requête de 'la de PremIère fnstance de L 0 M Et où le cahier des charges

:société L. C. Limited, en liquidation volontaire, ayant a "été dél'losé, .. 
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Etude d.~~;'~d'VIALE; AV:::;~::.ur à L.m~~~~~-~'" Et gé~'~ralement -tOt~:s=:~ératiOnS commerciales, 
'industrielles immobilières, mobilières et financières se 

UNITED' 'AFRICA, COM PA'NY - TO'GO rattachant directement ou indirectement aux objets
ci-dessus spécifiés ou 'à tous objets, similaires ou 

Soc:lété "anonylD6 ·au capitâl de deuz; cent D'lille franCHIJ connexes. 

Siège So.,ial - LOMË (Togo) ART.' 3, - DénomillatiOll. La Société prend la 

1. D'un acte' sous sign,ahires privées (dont un 
exemplaire a été déposé ail greffe dù Tribunal de Pre
mière Instance de LOMÉ, tenant lieu de Greffe du Tri
bunal de, Commerce, le 10 Avril j'MO) fait en cinq 
originaux à LOMÉ, le 6 Avril 194ü; et, dont l'un de 

~, ces originaux est demeuré, annexé à la'minute de l'ade 
de déClaration de soùscription et de versement ci-après 
énoncé, il a, été extrait littéralement ce qui suit :' 

ART, PREMIER. - H est formé une société anonyme, 
qui· existera elltre les propriéfaires des actions ci-après 
créées et de celles qui pourront l'être ultérieurement. 
Cette Société Sera régie par le Code de Commerce, par 
lei lois en Vigueur sur I.es sociétés et par les présents 
statuts. 

ART. 2. ~ Obiét. La Société à pour objet: 
Toutes opérations oommerciales, et industrielles d'im
portation ,et d'exportation en tous pays de tous pro
duits,' marchandises et objets de toute nature et de 
toutes provenances; 
la fondation, l'achat, ,,l'apport;'la vente, l'échange, 
la location tant comme preneuse que comme baille
resse, la gé,rance, la mise en valeùr et l'exploitation 
directe ou indirecte' de toutes entreprises commercia
les, financières, industrielles, minières, agricoles, fo

'restières, mobilières (lU immqbilières, de transport par 
terre ou par eau (fluviale ou maritime), d'affrètement, 
de travaux publics ou particuliers, telles que peuvent 
les 'comporter la mise en, valeur et J'exploitation 
des, richesses naturelles du t~rritoire du Togo, placé 
sous te Mandat de la ,France. , 

A cet effet: l'obten~ion de, tOllt permis d'exploita
tion cet de recherches, et de toutes concessions, J'obten
tion dc t(Jutes options sur des permis accordés il des 
tiers, la réalisation de <:ès options; l'acquisition sous 
toutes',formes, l'affermage, l'apport, la vente et l'é
change du tout. , 
, Le traitement et la transformation, par tous procé
dés, dé tous ,minérais, produits, sous cproduits, dérivés 
et alliages.' ' 

L'édification de toutes constructions, l'établissement 
et la construction de toiltes routes, chemins de fer, 
tramways, cànanx, ports, services de navigation, etc; 
l'acquisition, l'échange, la location et la vente de tous 

,produits, de tous Diens meubles, usines, Immeubles 
ou établissements industriels quelconques, maisons 
d'habitation" terrains, chemins de fer, rontes, tram
ways, canaux, ports, service de navigation, matériel,. 
machines et outillages; la transformation, l'aménage
ment, l'installation et l'appropriation du tout pour 
les besoins de la société. ' 

Toutes opérations accessoires; 
La prise ou l'ac'quisition sous toutes formes, le 

dépôt et l'exploitation de tous brevets, marques et 
procédés; leur cession et leur apport; l'acquisition, 

'la concession et l'apport de toutes licences de brevets: 
La participalionc directe on indirecte de la société 

dans toutes opérations commerciales Oll indtl~trielles 
pouvant se raltacher li l'un des objets précités, par 
voie de création de sociétés nOllvelles, d'apport, sous
criptiol1 ou achat de titres ou droits sociaux, fusion, 
association en participation ou autrement. 

dénomination de: « UNITED AFRICA COMePANV - Tooo )', 
,Ii ART. 4. ~ Siège social Succursales. - Le Siège 

de la Société est à LOMÉ (Togo). 
I! pourra être transféré en tout autre endr"it par 

décision de l'assemblée générale des' actionnaires, 
prise conformément à l'article 43 ci-après. 

La Soéiété peut avoir, en outre, des Succursales, 
des bureaux, agences' et dépôts partout où le Conseil 
d'Administration le juge utile. 

ART. S. - Durée. -". La durée de la Société est 
fixée' à quatre-vingt dix-neuf années, à comptet du 

1i ' jour de sa constitution définitive.' 

ART. 6. -- POIlds social - ACtions. ~ Le capital 
1 est fixé à deux cent mille francs et divisé en deux,1 

,mille actions de cent francs chacune, toutes à souscrire 
et à libérer,en numéraire. 

ART. 7. Augmentation. et réduction du capital. 
Le capital sodal peut être augmenté -en une où 
plusieurs fois, par la création d'actions nouvelles -en 
représentation d'apports en nature ou contre espèces, 
par l'application des fonds disponibles des comptes 
de réserves ou par tout autre moyen, en vertu d'une 
délibération de l'Assemblée Générale extraordinaire 
des actionnaires, ainsi qu'il est dit à l'article 43 ci
après. 

li peu't être créé, en représentation des augmenta
tions de capital soit des actiOl1s ordinaires, soit des 

'\' actions de priorité jouissant de certains avantages sur 
les a,utres actions et conférant des droits d'antériorité, 

1" soit sur les bénéfices, soit sur l'actif social, sôit surl' ' les deux. 
,1 Les conditions de l'émission ront déterminées, dans 
!' 	 le cadre des dispositions dudécret-loi du 8 Août 1935-, 

par l'Assemblée, ou par le Conseil d'Administration si, 
l'Assemblée lui donne les pouvoirs à cet effet. 

Au cas où J'assemblée décide de réserver tout ou 

Î! 
partie des souscriptions à l'augmentation du capital 
il des personnes ne disposant pas de ce droit par

il" application de l'exercice du droit préférentiel réservé 
" 

aux anciens actionnaires" cette décision n'est valable 
que prise aux conditions de quomm et de majorité 
prévues par l'article 31 de la loi du 24 Jumet 1867 
et sur rapport préalable du Conseil d'Administration 
et des Commissaires, dans les termes des articles 6 et 
7 du décret-loi du 8 Aofit 1935.

li Le Conseil d'Administration est d'ores' et déjà 
autorisé à porter le capital social à DIX MILLIONS' Dc 
FRANCS, en une ou plusieurs fois par l'émission d'action 
de numéraire de même rang que les actions anciennes 
dont il fixera les modes de libérations, ou par l'émis-

I! sion d'action d'apports. ' 
1 L'Assemblée Générale peut aussi,' en vertu d'une 

" 	 délibération prise comme' il est dit ci-dessus, décider 
" 	 la réduction du capital social, pour quelque cause' et 

de quelque manière que ce soit, notamment, au moyen 
du rachat d'actions de la société ou d'un échange des 
anciens titres d'actrons contre de nOuveaux titres d'un 
nombre équivalent ou moindre, ayant ou nOn le même 
capital, et, s'il y a lieu, avec êession ou achat d'actions 
anciennes pour permettre l'échange. 

1,,1 
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, ART, 8, ,. Conditions de libéroiion des actiollS. 
Le' montant des actions à soùsclire ,est payable, ,soit 
au siège social, soit en t<Jut autre èndroit indiqùé à 

, cet effet. 
Un quart, lors de la souscription, et le surplus en 

'Une 'lU plusieurs fois, en vertu, de la délibération du 
Conseil d'Administrati<Jn qui fixera l'importance de la 
somme appelée ainsi que le 'lieu et l'époque auxquels 
les versements devront être effectués. 

Les' appels de fonds sont portés à la connaissance 
des actionnaires par un avis 'inséré uu mois avant 
l'époque fixée pour chaque versement, dans un journal 
d'annonces légales du lieu du Siège social. 

,Les dispositions d-dessus (sauf décision conttaire 
de l'Assemblée Générale) et celles de l'article 9 sont 
applicables aux allgmentations de capital par l'émis-
sion d'actions en numéraire. 

Les' titulaires, 'les cessionnaires intermédiaires et 
les souscripteurs sont tenus solidàirement au paiement 
du 'non versé sur les actions. ' 

Tout souscripteur ou actionnaire qui a cédé son 
titre, cesse, deux ans après la cession, d'être respon
sable des versements non encore appelés. 

Les actions d'apport seront des àctions entièrement 
libérées qui demeureront soumises à toutes les dispo
sitions, Jégalès. 

ART. 10. - Forme des actions. - Le premier 
versement est constaté par un récépissé nominatif 
qui sera, dans le mois de la constitution de la Société, 
échangé contre un titre provisoire d'acti<Jn également 
nominatif. 

Tous versements ultérieurs, ,auf le dernier, sont 
mentionnés sur ce titre provisoire. 

Le dernier versement est fait contre la remise du 
titre défini tif. 

Les titres d'actions entièrement libérées sont nomi
natifs ou au porteur, ou à Drdre. 

ART. 13. - Indivisibilité des actiol/s, ,. Les actions 
son! indivisibles et la société ne reconnaît qu'un 
propriétaire pour chaque action. T<Jus les co-proprié
taires indivis d'une action à n'importe quel titre, 
héritiers et ayants cause d'un actionnaire décédé, ou 
usufruitiers et nus propriétaires, sont tenus de se faire 
représenter auprès de la Société par une seule et même 
personne nommée d'accord 'entre eux, ou, à défaut 
pal' le Président du Tribunal de Commerce du lieu 
du Siège social, à la requête de la partie la plus 
diligente. 

ART, 14, ~ Droit de l'action. - Chaque action 
donne droit, dans la propriété de l'actif 'iocial, à une 
part proportionnelle au nombre des actions émises. 

Elle donne droit, en outre, à une part dans les 
bénéfices ainsi qu'il est stipulé sous les articles 47 et 
49 ci'après. ' 

ART. 15, - Limitatioll des obligations pécuniaires 
de tO!lt actiolllluire. - Les ,actionnaires ne sont res
ponsables que jusqu'à concurrence du montant des 
actions qu'ils possectent, et, au-delà, tout appel de 
fonds est interdit: ils ne peuvent être soumis il 
aucune restitutiQll d'intérêts ou dividendes régulière
ment perçus. 

ART. 16. - Transmissiol/ des droits de l'action 
Scellés. Les droits et obligati<Jl1s a!tachés à l'acti<Jl1 

' 


.' 
1: suivent 'le titre dans' quelques mains qu'il passe. La 

possession d'uneactioll comporte, de 'pleindr<lit," 
'., adhésion 'aux statuts de' la société et aux rés<Jluti<Jns
Il prises par l'Assemblée Oénérale. 

ART. 17: Conseil d'administration. - La Société 
est administrée par un Conseil composé de trois 
membres au moins et de sept au plus, pris panni 
les actionnaires et'nommés par l'Assemblée Générale. 

i i Peuvent faire partie du Conseil d'Administration,

il soit en totalité, spit en partie, les Administrateurs ou 

:1 représentants d'une oU plusieurs sociétés ayant le .. 

, même objet S,ocial que la présente 'société ou un" 

~ 1 objet similaire. 

Il Peuvent également faire partie du Conseil d'Admi
l nistration les Sociétés en nom collectif, en commanditeI1.1· simple ou par action, à re,;;ponsabllité limitée, et .les 

Sociétés anonymes ayant. le même objet social que 
: i la présente société, ou un objet similaire, ou même 

l'! 011 objet différent. 
il Les Sociétés faisant part je du Conseil d'Administra
ill tion sont représentées: l,es Sociétés en nom co.llectif 

par un de, teurs associés, les Sociétés en commandite
l simple ou par actions et les, Sod,étés à responsabilité 

limitée par un de leurs O,érants, les Sociétés anonymes I,1 par un Délégué de leur Conseil d'Adminis!rati<Jn, sans 

1 qu'il soit nécessaire que l'Associé en nom collectif,,i le Gérant ou le Délégué du Conseil d'Administration 
'.:! soit personnellement actionnaire de la présente So

ciété. ".' 

ART. 19. - Durée des tondions des administrateurs,'" 
- La durée des fonctions des' Administrateurs est de 
six années, sauf l'effet des dispositions suivantes:, 

Le premier Conseil est composé de: 
M. Sydney CRll!CKSHANK, Agent de Commerçe, de

meurant à LOMÉ; , , ," li • M. Sylvanus OLYMPI9, Agent de 'Commerce, demeu· 
rant à LOMÉ; .. ..

!i M. Beno Auguste KENTZLER, Ageut de Commerce, 
demeurant' à ATAKPAMÉ. ' • ' 

Leur nomination ne sera pas 'soumise à l'Assemblé~. 
Oénérale. '. 

Ce premier cons'eil restera en fonction jusqu'à 
l'Assemblée Oénérale ordinaire qui se réunira en mil 
neuf cent quarante deux et qui le renouvellera en 

i ientier. 

'.i ART. 24. - Pouvoirs du 'Conseil. - Le Conseil 

" 

d'Administration est investi des pouvoirs les plus éten· 
dus pour agir au nom de la Société' et faIre ou 
autoriser tous les actes et opérations relatifs à son 
objet. 

Il a notamment les, pouvoirs stiivants, le'squels sont 
! énonciatifs et non limitatifs. 

II représente la Société vis-à·vis des tiers et de 
toutes administrations. 

Il fait les règlements de la SoCiété: 
II crée, partout où il le juge utile, des ateliers,' 

usine;;, bureaux, agences, succursales ou dépôts ; il. 
les déplace et les Slipprime. , 

Il n<Jmme et révoque tous les Agenls et employés 
de la société, fixe leurs traitements, salaires, remises" 
gratificatkms et participations proportionnelles, ainsi 
que les autres conditions de leur administration et de 

1 



. , 

,. , ., 

16'mai 194Q jOÜRNAI.: OFFicIEL ,DU TERRITOIRE DU TOOO PLACÉ SOUS LE' ~ANDAr DE' LA FRANCE 297 

, , .leur retraite; il organise toutes caisses de secours et 
de prévoyance pour le personnel. 

'_ Il remplit toutes formalités ,pour souinettre la' 
Société aux lois des pays dans lesquels elle pourrait 
opérer, nomme tous' Age,nts responsables, 

Il fixe les dépenses générales d'Administration, 
règle les approvisionnements de toutes sortes. 

Il .touche les sommes dues à la Société et paie 
celles qu'elle doit. 

Il détermine le placement des sommes disponibles 
et règle l'emploi des fonds de réserve, li 

, Il souscrit, endosse, accepte et acquitte tous effets ! 
. de Commerce, Il 

Il statue sur, tous t'raités, 'marchés, soumissions, l'l,adjudications, entreprises à forfait ou autrement ren
.' trant dans l'objet de la Société, , , 


.JI demande ou accepte toutes' ~oncessions, fait toutes 
 Il.',', 

soumissions, prend part à toutes adjudic'ations, fournit 
tous cautionnements" 

JI autorise toutes acquisitions, tous retraits, trans 1l,,' 

, ' 
'fe.rts, aliénations de rentes, valeurs, créances, brevets 

ou licences d'invention et droits Il1{)biliers quefconques; 1 i 

JI ,consent ou accepte, cède ou résilie tous baux et ' 
l,',

locations avec ou sans promesse de vente. I
Il autorise toutes acquisitions, tous échanges de 

biens et droits immobiliers, ainsi que la vente de 
ceux ,qu'il juge inutiles, . 

Il fait toutes constructions, aménagements, insialla
tians et tous travaux, , 

Il se fait ouvrir 'à toutes banques, notamment à la 
Banque, de France et à la Banque de l'Afrique Occi- 1l' 

dentale, tous comptes courants et d'avances sur titres l' 
et crée tou;;, chèques et effets pour le fonctionnement 
de ces comptes. ' 

Il autorIse tous crédits et avances, 
Il tontracfe totis emprunts, par voie d'ouvj:'rture de 

crédit ou' autrelIient. M'lis les emprunts' par voie 
d'émission d'obljgatioDs d~vront être autorisés par 
l'Assemblée Oénérale des actionnaires, 

Il, consent toutes' hypothèques, tous nantissements, 
délégations, cautionnements, avals et autres garanties 
ll)obilières et immobilières sur les biens de la Société. 

11 fonde toutes sociétés, fr,ançaises ou étrangères, 
ou concourt à leur fondation; il fait à des Sociétés 
constituées ou à constituer, aux conditions qu'il juge 
convenables; tous apports et cessions, lorsquè ces i 

opérations n'entrainent' pas une modific'ation de l'objet 
social;' il souscrit, achète, cède tOlltes actions, obliga
tions, parts de fondl!teur, parts d'intérêts et tous ri 

droits quelconques, il intéresse la Société dans toutes 
participations et tOlls syndicats., 

JI exerce toules ,actions judiciaires, tant en deman
dant qu'en défendant. 

Il autorise aussl tous traité~, transactions, compro
mis, tous acquiescements, désistements, ainsi que 
toutes antériorités et subrogations avec ou sans garan
tie et !outès mainlevées d'inscriptions, saisies, op
positions et aut,es droits, avec ou sanS paiement. 

11 arrête 1es états de situation, les inventaires et 
les comptes qtii doivent être soumis il l'Assemblée 
Générale des actionnaires; il statue sur toutes pro
positions à lui faire et arrête l'ordre du jOllr, 

AR.T.' 25, ~ Délégation dé poavoirs, - Le Conseil 
peut déléguer par substitution de mandat les pouvoirs 
qu'il juge convenables à un ou plusieurs Administra
teurs, pour l'Administration courante de ,la Société et , 

pour l'exécution 'des décisions du Conseil d'Admini,s
tration. 

Les attributious et pouvoirs ()t éventuellement 
les aJlocations spéciales des Administrateurs-Délégués 
sont déterminés par le Conseil d'Administration, Ces 
allocations, fixes ou proportionnelles, seront portées 
aux frais généraux. ' 

Le Conseil peut constituer dans son 'sein un Comité 
de Direction, dont il fixe la composition; les pouvoirs,: 
le fonctionnement et la rémunération fixe ou propor:

, tionnelle, , 
Le Conseil peut aussi conférer. à un ou plusieurs 

Directeurs associés ou non, les pouvoirs qu'il juge 
convenables pour la Direction des affaires de la 

:o,cliéptee"ut, pasMr avec, ce, Oil ces DI'recteurs, des tra,'te's 
~ 

détemlÎnant l'étendue de leurs attributions et de leurs 
pouvoirs, leur durée, laquelle pourra être supérieure 
à celle des fonctions du Conseil traitant au nom de la 
Société, l'importance de .leurs avantages fixes ou pro
portionnels et les conditions de leur retraite et de
leur révocation, ' 

Le Conseil, peut en outre, conférer des' pouvoirs à 
telle pers'otmc qu'il lui plaira de' désigner par mandat 
spécial, pour Un ou plusieurs objets déterminés, 

ART, 26, Signature sociale, ._- Tous les' actes 
concernant la Société et décidés par le Conseil ainsi 
que les rel raits de fonds Ol! valeurs, les mandats sur 
les banquiers, débiteurs et dépositaires et les sous
criplions, endos, acceptations ,ou acquits d'effet:, de 
commerce, sont signés par deux Administrateurs, 'et" 
à défaut de l'un d'eux, par le Président du Conseil 
d'Administration, à moins d'une délégation spéciale 
du Conseil à un Administrateur 'on à tout autre manda
taire. 

ART. 28. ~ Allocations du conseil, ~ Les fonctions 

d'Administrateur sont en principe gratuites tout au 

moins pour les Administrateurs statutaires, 


Ain. 29. ~ Commissaires -- Nominations ...:. Pou- . 
vairs, L'Assemblée Oénérale nomme pour Ulle durée 
de trois ans un ou plusieurs Commissaires, associés 
ou non, qui ont le mandat de vérifier les livres, la 
Caisse, le Portefeuille et les valeurs de la Société, de 
contrôler la sincérité des inventaires et des bilans 
ainsi que l'exactitude, des information~ données sUr 
les comptes de la Société dans le ra l'Port du Conseil 
d'Administration, 

ART, 30, Assemolées qui peuvent litre con
voquées. - Les Actionnaires sont réunis chaque année 
en Assemblée Générale, par le Conseil d'Administra
tion, dans les six premiers mois qui suivent la clôture 
de l'exercice, aux jour, heure et lieu indiqués dans 
l'avis de convocation. 

ART. 4'6, ,- Répartition. des bén.éfices: ~ Les 
produits' de la Société, constatés par l'inventaire an
nuel, déduction faite des frais généraux et des charges 
sociales, de tous amortissements de l'actif et de toutes 
provisions pour risques commerciaux et industriels, 
constituent les' bénéfices nets, 

Sur les bénéfices net~, li est prélevés: 
50/0 pour constituer le fonds de réserve prescrit par 

la loi. ' 
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Il' 

Ce versement cesse d'être obligatoire' . lorsque le ! ~ par ,diverses personnes; 2<> une somme égale au quart 
forids de réserve a atteint une somme égale au dixième i' des actions pa, lui souscrites a été versée pa, chaque 
du capital social. Il reprend son cours. si cette somme, '1': 'souscripteur soit, au total CINQUANTE MILLE FRANCS 
vien! à être entamée. ' 

Le solde sera réparti aux actions. 
Toutefois, l'Assemblée Générale pourra toujoùrs 

constituer, avant toute répartition aux actions une 
ou plusieurs réserves speciales dont le Conseil 
d'Administration règlera l'emploi. 

,Elle pourra égale!)1ent décider tout report· partiel 
ou total des bénéfices d'un exercice. 

ART. 4>8. Perte des trois quarts du capital. - En 
cas de perte des trois quarts du capital social, le~ 
Administrate~rs sont tenus de provoqûer la réuniou 
de l'Assemblée Générale de tous les actionnaires, à 
)leffet de statuer sur la question de savoir s'il y a 
lieu de continuer la Société ou de prononcer' sa 

, dissolution. 
A cet,e Assemblée seront convoqués tous les aclion

naires, quel que soit le nombre des actions dont ils 
sont propriétaire3 ; l'Assemblée devra réunir le quorum, 
prévu par l'article 3& ci-dessus pour les Assemblées 
extraordinaires ne, délibérant pas sur une question 
touchant l'objet ou la forme de la société. 

A défaut par les Administrateurs de réunir cette 
Assemblée comme dans le cas où ,elle n'aurait pas pù 
se constituer régulièrement, tout intéressé pourra 
demander la dissolution de la Société devant les 
Tribunaux. 

La résolution, de l'Assemblée Générale est, clans 
tous les cas, rendue publique. 

:l..e Conseil cl'Administration a le droit de' proposer 
. une dissolutiol) anticipée, qui sérait fondée sur d'au
, tr"" causes qu'une perte des trois quarts du capital 

social, et l'Assemblée Générale extraordinaire peut 
valablement statuer sur cette Noposition. 

, ART. 49. - Liquidation. - A l'expiration du terme 
, fixé par ,les statuts, ou en cas de résolution décidant 
,une dissolution anticipée, l'Assemblée règle, sur la 

proposition des Administrateurs, le mode de liquida
tion et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle 
détermine les pouvoirs. 

Cette nomination mettra fin aux pouvoirs des Admi
nistrateurs et des Commissaires. 

, ART. :;3. - Publications. - Pour faire publier les 
présents statuts et tous actes et procès-verbaux relatifs 
à la constitution de la Société, tous pouvoirs sont 
donnés au porteur d'une expédition ou d'uu extrait de 
ces documents. 

II. -, Aux termes d'un acte reçu par Me GAÉTAN, 
Greffier-Notaire à LOMÉ, le 4Ma"i 1940, le fondateur 
dé la Société a déclaré que 10 le capital' en numéraire 
de la Société anonyme fondée par lui sous la dénomi
nation de " UNITED AFIlICA COMPANY - TOGo », et, 

, 	 s'élevant 'à DEUX CENT MILLE l'flANCS représentés par 
DEUX MILLE actions de CENT FRANCS chacune qui 
étaient à souscrire en espèces, li été entièrement souscrit 

i, déposés chez Me GAÉTAN, Greffier'Notaite à LOMÉ. 
!i Et il a représenté à l'appui de cette déclaration un 

état contenant les 11oms, prénoms, qualités et demeures -' 
1: des souscripteurs, le nombre d'actions souscrites et le 
.! montant des versements effectués par chacun d'eux. 

Cette pièce certifiée :véritable est demeurée annexée 
l'audit acte notafié. 'I! 
" ' Ill. ~ Du procès-verbal, en date du ONZE Mai 1940, 
l' dont un original a été 'déposé au Greffe du Tribunal' 

de Première 'Instance de LOMÉ suivant acte reçu par" 
..l, 

!, 

Me GAÉTAN, Greffier-Notaire, le ONZE Mai 1940, ù'un~ 
délibération prise par l'Assemblé'e Générak des action
naires de la Sociét~ « UNITED ArRICA COMPANY -

ToGO» il appert: 
10 Que l'Assemblée Gériérale, après vérification, 

a reconnu sincère et véritable la' déclaration de sous
cription et de versement faite par le fondateur de la 
Société, suivant l'aète précité du 4 Mai 1940 et les 
pièces à l'appui de cette déclaration. 

20 ~ Que l'Assemblée Générale a pris acte 'de l'ac
ceptation des fonctions d'Administrateurs de la Société 
de messieurs: . 

.. 10 - Sydney CRUICKSHANK, Agent de Commerce à 
LOMÉ (Togo); '" 

\ 	 - . . 
, 	 20 - Sylvanus GLVMl:!!Q.. Agent de ,Commerce, de
meurant à LOMÉ (Togo); . 

~ 30 Beno Auguste,KENTZLER, Agent de Commerce, 

demeurant à' ATAKPAMÈ (Togo); 


, 4P - Que l'Assemb'lée Générale a nommé Commis-· 
saire, à l'effet de faire un rapport, à la. prochaine 
Assemblée Générale annuelle sur les comptes du pre- " 
mier exercice social et sur la situation de la Société, 
conformément à la loi, M. Charilaos MOUZALAS, Agent 
de Commerce, demeurant à LOMÉ (Togo), lequel, 
présent à l'Assemblée Générale, a l'coepté ces fonc
tions; "' 

5<> - Enfin que l'Assembléé Générale a approuvé 
les statuts de la Société anonyme dite ({ UNITED ArRICA 


l' COMPANY - TOGO », tels quÙl& sQnLétablis par l'acte 

, sous seings privés, en date du6 Avril 1940, et 'a 


déclaré ladite Société constituée définitivement, toutes 

les formalités pres<:rites ,par la loi ayant été remplies. 


Pour extrait: 

SydneYe CRUICKSHANK. 


Deux originaux de l'acte contenant les statuts,1 
deux expéditions de l'acle constatant la déclaraHonedeI! 

III 	 souscription et de versement et de la liste y annexée, 
et deux expéditions de l'a,cte de dépôt en date dui ONZE Mai 1940, du Procès-Verbal des délibérations de 
l'Assemblée Générale constitutive ont été déposés le 
QUINZE Mai 1940, au Greffe du Tribunal de loMÉ, 
faisant fonctions de Greffe du Tribunal de Commerce 
et de Greffe de Justice de Paix. , ' 

Pour insertiou, 

Sydney CRUICKSHANK.. 


TOûO 


